
 

 
 

● Il y a de quoi nous faire 
tous tourner en 
bourrique. Le télétravail 
qui avait été une solution 
de repli durant le premier 
confinement, est 
désormais un sujet de 
dilemme. 

Il y a ceux qui 
voudraient l’utiliser 
mais sont contraints par 
leur direction à 
travailler en présentiel. 
Il y a ceux qui n’en 
veulent pas mais à qui on 
l’impose malgré leur 
logement exigu ou leur 
manque d’équipement à 
domicile. Il y a ceux dont 
l’état de santé ou l’âge 
impose le travail à 
distance et les met à 
l’écart du collectif  de 
l’entreprise. 

Les organisations 
syndicales elles-mêmes 
sont traversées par ces 
débats. Le télétravail est-
il un droit ? Une 
amélioration dans la 
qualité de vie ou au 
contraire une contrainte 
nécessitant des 
compensations ?  

De quoi faire presque 
oublier la visée du 
nouveau confinement : 
réduire la circulation des 
personnes et leurs 
interactions pour freiner 
la propagation du virus. 

Sans doute une part 
du télétravail subsistera 
après cette crise 
sanitaire qui s’éternise. 
Il sera alors temps de 
faire le bilan de ce qu’il 
représente comme 
mutation du travail. 

Dans l’économie telle 
que nous la vivons, il y a 
fort à parier qu’il sera un 
accélérateur d’inégalité 
entre ceux qui ont des 
intérieurs cosy et les 
autres. Mais aussi 
l’expression d’une 
nouvelle étape dans le 
cloisonnement des 
individus au travail. Le 
mot « collègue » qui 
dérive du latin colligere 
« lier ensemble » 
pourrait bien lui-même 
changer de nature. 

En attendant, il y a 
urgence à préserver la 
santé qui elle, est un bien 
commun. 

Finances publiques  
de Marseille 

« Comme tout le monde, on a 
appris pendant le discours 
d’Emmanuel Macron que le té-
létravail devait devenir la 
norme, du jour au lendemain. 
Le problème, aux Finances pu-
bliques, c’est qu’il n’y a pas suf-
fisamment pas d’ordinateurs 
portables pour équiper tous les 
agents. L’objectif  de la direc-
tion régionale est d’atteindre 
les 35 % de télétravailleurs d’ici 
le 15 novembre. Ce qui sera nor-
malement le cas. Pour pallier 
le manque d’équipements, no-
tamment informatiques des 
agents, elle joue aussi sur le 
nombre de jours en télétravail, 
3 jours par semaine ou jusqu’à 
5 jours. Mais puisque nos ac-
cueils doivent rester ouverts, 
certains agents ne peuvent pas 

télétravailler. En clair, il y a de 
grands effets d’annonces mais 
dans les faits toutes les person-
nes qui peuvent télétravailler 
ne le font pas. » 

  

Secrétaire dans un cabinet 
d’avocats de Marseille 

« Je n’ai rien décidé, on ne 
m’a pas demandé mon avis et on 
m’a envoyé un mail en me di-
sant que je devais être présente 
au cabinet deux jours par se-
maine et, le reste du temps, en 
télétravail. Globalement, cette 
nouvelle organisation me con-
vient, même s’il y a certaines 
choses que je ne peux pas faire 
de chez moi. Je ne dispose par 
exemple pas de scanner, d’im-
primante. Parfois, je suis aus-
si amenée à faire valider et si-
gner certains documents par 
mon employeur. Sinon, dans 
la majorité des cas, je peux faire 
ce que je fais habituellement 
au bureau de chez moi. À do-
micile, j’ai le même ordinateur 
qu’au boulot, contrairement 
au premier confinement. J’ai 
également accès à tous mes 
dossiers… Les appels qui par-
viennent au cabinet sont redi-
rigés et transférés vers mon 
portable. Pour ce qui est des 
horaires, ça ne change pas non 
plus. Je réponds à tous les nu-

méros mais, si par exemple, je 
reçois un appel inconnu après 
la fin de mon service, je n’y ré-
ponds pas. La frontière entre 
vie professionnelle et privée 
est bien établie. Je n’ai égale-
ment pas de répercussions sur 
ma vie sociale, par exemple 
pour le repas de midi vu que je 
travaille tout le temps seule. 
Je suis aussi pour le télétra-
vail car j’habite à l’autre bout 
de la ville et ça m’évite de me 
prendre des bouchons tous les 
jours. Le télétravail, je suis glo-
balement pour. De ce que j’en-
tends de mes confrères dans 
les autres cabinets d’avocats, 
c’est un sentiment globalement 
partagé. On préfère travailler 
à distance. Ma charge de tra-
vail n’augmente en aucun cas. 
C’est exactement pareil. Je suis 
assez indépendante finalement. 
Quand on voit certains com-
merces obligés de fermer et 
nous qui pouvons travailler à 
distance, on n’est pas si mal lo-
ti. » 

 

Salariée à la CPAM 
« Depuis ce 2 novembre, le 

télétravail complet a repris 
pour tout le monde, sauf  pour 
les agents d’accueil. Je pense 
que la direction a calculé sur 
le long terme la possibilité du 


